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LE GOUVERNEMENT VOUS VOLERA VOTRE ACCES A 
L’ENERGIE CET ETE 

La FNME-CGT dénonce la décision du gouvernement, actée il y a quelques mois, 
d’augmenter la TVA sur les factures d’électricité et du gaz, notamment sur 
l’abonnement mais pas que, en passant de 5,5 % à 20 % dès le 1er août 2025. Il s’agit 
d’une disposition adoptée dans la loi de finances 2025. 

Cette augmentation brutale sera un nouveau coup dur pour les usagers, déjà 
confrontés à une précarité énergétique croissante liée à des factures grandissantes 
mais c’est aussi un vol manifeste du droit d’accès à l’énergie pour tous. 

En prétendant se conformer à des directives européennes, le gouvernement agit en 
réalité pour alourdir la facture des ménages et remettre en cause le principe d’un service 
public de l’énergie accessible à tous. 

Agir de la sorte c’est renier le principe même de reconnaissance de biens de première 
nécessité que représentent l’électricité et le gaz. Pourtant, tous les derniers évènements 
autour de ces biens fondamentaux font la démonstration de leur utilité vitale, sur bien 
des aspects, pour toutes et tous… 

Le but du gouvernement est bien de récupérer le coût du bouclier tarifaire lors du pic de 
la crise. Lorsque les prix montent, le gouvernement tape dans le budget de l'État pour 
atténuer les e˅ets. Lorsque les prix baissent, il augmente la TVA, et ce sont les usagers qui 
paient ! Autrement dit, d’une main, il prend l’argent des contribuables pour atténuer les 
e˅ets du marché et de l’autre les citoyens contribuent par l'augmentation de la TVA. 

Un joli tour de magie qui va faire rentrer plus d’1,5 Milliard d’€ dans les caisses de l’État 
! 

Pire encore, main dans la main avec la Commission de Régulation de l'Énergie, ils ont 
acté une hausse de « l’accise » (ex TICFE) au 1er février, qui baissera en proportion de la 
hausse de TVA au 1er août. Tout ceci en espérant sans doute que cette dernière passerait 
inaperçue ! Beau déguisement qui masque à peine que les usagers subissent déjà des 
augmentations depuis le 1er février !!! 

A ce niveau-là, ce n’est plus un Gouvernement qui dirige le pays, mais un véritable 
prestidigitateur qui manipule les Citoyens/Usagers du Service Public de l'Énergie ! 

En agissant de la sorte, le gouvernement reconnaît implicitement que le marché de 
l’énergie ne fonctionne pas. C’est depuis longtemps la conclusion de la FNME-CGT qui 
réitère ainsi sa revendication de « Sortir du marché » pour l’intérêt général et pour 
appliquer les justes prix des énergies. 

La FNME-CGT dénonce cette décision et, quitte à répondre aux directives européennes 
d’uniformisation de la fiscalité des biens et services, exige que la TVA à 5,5% soit 
appliquée à toute la facture d’électricité et de gaz. La baisse des factures est un axe 
revendicatif majeur pour la FNME-CGT et pour les travailleurs de l’énergie. 

La FNME-CGT soutient le projet de proposition de loi d’abaissement de la TVA sur toute 
la facture, déposé par le Sénateur Fabien Gay. Elle sera présente à ses côtés le 16 juillet, 
au Sénat, lors de la conférence de presse de présentation.

 


